
A	l'occasion	de	cette	nouvelle	année,	nous	lançons	la	page	Facebook	CDCVAM.
Veritable	tremplin	pour	développer	notre	visibilité	et	notre	notoriété,	notre	page
#Cdcvam	permettra	de	diffuser	des	informations	rapidement,	en	temps	réel	et
à	large	échelle.	Etre	présent	sur	les	réseaux	sociaux	nous	parait	essentiel	pour
bien	démarrer	2020.
	Car	"nous	ne	vieillissons	pas	d'une	année	sur	l'autre,	nous	nous	renouvelons
chaque	jour."	Emily	Dickinson

	Marina	Khalidi	-	service	communication

	La	compétence	Ordures	ménagères	évolue	dès	le
mois	de	janvier	2020.	Par	conséquent,	la		CDCVAM
reprend	 la	 collecte	 et	 le	 traitement	 des	 ordures
ménagères	en	porte	à	porte	et	en	point	d'apport,
et	 la	 gestion	 des	 5	 déchetteries	 du	 territoire	 :
Gacé,	 Vimoutiers,	 Sap-en-Auge,	 le	 Merlerault	 et
Sainte	Gauburge-Sainte	Colombe,	et	des	centres
de	 tri	 sélectif.	 Le	 service	 sera	 dirigé	 par	 Laurent
Chiesa,	 ancien	 directeur	 du	 Sicdom.	 Il	 proposera
des	 animations,	 notamment	 dans	 les	 écoles,	 et
des	 actions	 de	 communication	 tout	 public,	 pour
sensibiliser	 à	 la	 necessité	 de	 respecter	 les
consignes	de	tri.	Elles	sont	la	clé	de	la	diminution
des	tonnages	en	ordures	ménagères	résiduelles.

Lien

Compétence	Ordures	Ménagères

Agenda
Les	Voeux	de	la	Présidente
de	la	CDCVAM	se	sont
déroulés	le	jeudi	9	janvier
à	19h	à	la	salle	des	fêtes
à	Ste	Gauburge-Ste
Colombe.	
La	soirée	des	Voeux	pour
le	personnel	sera	le
mercredi	29	janvier	à	19h
au	centre	socio-culturel	à
Gacé,	convié	par	Mme
Mayzaud,	Présidente	de	la

Administration
Conférence	des	Maires	le
29/01
Commission	finances	le
4/02
Conseil	communautaire	le
11/02
	
	
	
	

Flash	Infos
Ouverture	le	2	janvier	du
Pôle	de	santé	à
Vimoutiers.	Seront
installés	les	professionnels
suivant:	médecins
généralistes	(Dr	Sansigolo,
Dr	Tchodibia	et	un	médecin
espagnol),	infirmières
(Anne	Morin,	Valérie	Morin,
Christine	de	Tavernier),
kinésithérapeute	(Cédric
Hardy),

Voir	la	version	en	ligne
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CDCVAM	et	les	élus.
Sortie	du	Magazine	VAM
2020	(bientot	à	votre
disposition)
	

Lien

	
	
	

Lien

pédicure/podologue
(Christine	Lamy),
orthophoniste	(Dominique
Penloup),	dentiste	(Dr
Sara	del	Aguila,	pour	le
2/02)		

ZOOM	SUR	...	le	service	des	affaires	financières
3	questions	à	Nadine	Lecaché,	responsable	finances	et	paie

	
Quels	sont	vos	tâches	principales	?

J'encadre	les	missions	comptables	des	autres	agents,	en	partageant	mon	temps	aux
bureaux	de	Vimoutiers	et	de	Gacé.	C'est	un	poste	complet,	aux	multiples	tâches.	J'ai	la
charge	des	factures	d'investissement,	également	la	saisie	des	paiements	des
emprunts.	J'établis	les	demandes	de	versements	des	subventions.	Je	fais	les	écritures
d'amortissements	annuelles	et	les	P503	(subventions	d'investissement	et	dotations
reçues).	Je	sors	les	factures	sur	le	portail	de	la	DGFIP	et	j'encaisse	les	chèques
(sinistres	assurance,	avoirs	fournisseur).	D'autre	part,	je	régularise	les	problèmes	de
paiement	des	factures	des	fournisseurs.	J'établis	aussi	les	bons	de	commandes	que
j'envoie	ensuite.	Après	signature,	je	m'occupe	des	loyers	des	professionnels	du	PSLA
de	Gacé.

Quelles	sont	vos	autres	missions	?
Je	prépare	avec	la	Directrice	Générale	des	services,	les	budgets	de	la	CDCAM.	Le
planning	de	la	halle	des	sports	de	Gacé	est	actuellement	sous	ma	responsabilité	tout
au	long	de	l'année.	Je	gère	aussi	le	planning	de	la	piscine	pour	les	écoles	et	les	tickets
d'entrée.	Enfin,	je	suis	la	gestion	des	chèques	déjeuner	et	le	paiement	des	salaires	du
personnel.

En	quoi	consiste	votre	travail	sur	les	manifestations	culturelles	?
	Simplement:	je	suis	responsable	de	la	gestion	et	de	la	vente	des	tickets	pour	tous	les
évènements	soutenus	par	la	CDC	et	j'ai	un	rôle	de	régisseur.

L'entreprise	du	mois...	La	Scierie	d'Orgères
La	 scierie	 est	 une	 entreprise	 familiale.	 SOVALEF,	 exploitant	 forestier,	 a	 été	 créé	 en
1993,	par	Mr	et	Mme	Cotreuil,	qui	en	2014	investissent	dans	le	rachat	d’une	scierie	à
Mortrée,	puis	en	2017,	dans	la	création	de	la	Scierie	d’Orgères,	conduite	par	leur	fils,
Jean-François	 Cotreuil.	 «	 La	 Normandie	 est	 riche	 en	 matière	 première.	 »,	 affirme	 ce
dernier,	 ce	 qui	 explique	 pourquoi	 la	 famille	 a	 choisi	 d’ouvrir	 un	 établissement
secondaire	dans	l’Orne	et	de	racheter	le	terrain	et	les	bâtiments	de	l’ancienne	scierie
SAS	Marcel	à	Orgères.

Aujourd’hui,	 la	Scierie	d’Orgères	compte	12	salariés,	un	magasin	pour	particuliers,	un
terrain	 de	 6ha,	 un	 hectare	 de	 bâtiments	 et	 donc	 énormément	 de	 potentiel.	 Elle	 se
diversifie	en	offrant	à	 ses	clients	 (locaux	ou	étrangers,	 industriels	ou	petits	artisans)
plusieurs	produits	 :	parquet,	charpente,	aménagement	extérieur,	mobilier,	copeaux.	«
Tout	est	valorisé.	Rien	n’est	perdu.	»,	assure	Jean-François	Cotreuil.	Le	chêne	est	une
matière	de	grande	valeur	et	onéreuse.	Il	ne	peut	être	gâché.	A	la	demande,	le	sciage
de	douglas,	de	hêtre,	d’acacias	ou	de	châtaigniers	peut	être	commandé.



	
L’approvisionnement	en	bois	est	d’ailleurs	le	point	stratégique	de	la	Scierie	d’Orgères.
Pour	fonctionner,	la	scierie	a	besoin	de	1000m³	de	bois	par	mois	toute	l’année.	«	C’est
le	 nerf	 de	 la	 guerre	 »,	 rit-il.	 Tout	 d’abord,	 c’est	 une	 matière	 recherchée,	 même	 les
étrangers	 l’achètent	en	France.	La	concurrence	 influe	sur	 le	prix	d’achat,	bien	que	 le
prix	de	vente	ne	puisse	en	être	impacté.	Enfin,	 le	transport	étant	couteux,	 les	achats
de	bois	doivent	rayonner	sur	un	périmètre	de	150km	maximum.	L’achat	à	l’amiable	aux
particuliers,	 le	 paramètre	 que	 Jean-François	 Cotreuil	 souhaite	 développer,	 est	 un
moyen	 de	 multiplier	 les	 points	 d’achat,	 de	 pouvoir	 évaluer	 soi-même	 des	 arbres	 et
surtout,	de	négocier	en	direct.

Pour	 la	suite,	 la	Scierie	d’Orgères	 recherche	évidemment	à	perdurer.	Le	groupe	s’est
étendu	rapidement.	 Il	a	doublé	son	nombre	de	salariés.	La	scierie	a	beaucoup	investi
en	quelques	années.	Après	ce	succès	de	lancement,	il	est	temps	d’axer	sa	dynamique
sur	 l’écoute	du	marché.	 Jean-François	Cotreuil	 l’a	 très	bien	compris.	 Il	 aspire	à	 suivre
les	opportunités.	La	demande	en	parquet	en	chêne	massif	est	importante.	L’entreprise
projette	alors	d’améliorer	la	production	des	pièces	de	chêne	massif	pour	les	parquets.
Le	site	d’Orgères	offre	beaucoup	de	possibilités	qui	ne	demandent	qu’à	s’étoffer.

Scierie	d'Orgères
Le	Bourg
61230	Orgères
Téléphone	:	02	33	16	13	72
Email	:	contact@scierie-orgeres.fr
Lundi	:	8h00	–	12h	/	13h30	–	17h30
Mardi	:	8h00	–	12h	/	13h30	–	17h30
Mercredi	:	8h00	–	12h	/	13h30	–	17h30
Jeudi	:	8h00	–	12h	/	13h30	–	17h30
Vendredi	:	8h00	–	12h	/	13h30	–	16h30	(18h	sur	RDV)

Envie	de	figurer	dans	la	prochaine	newsletter	CDCVAM,	contactez-nous	au	02	33	67	54
85	ou	à	economie@cdcvam.fr	.

Communauté	des	communes
des	Vallées	d'Auge	et	du
Merlerault
Siège:	rue	Pernelle	-	61120
Vimoutiers
contact@cdcvam.fr
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